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RECETTES. 

Déta i l s . 1918. 1919. 1920. 1921. 1922. 1923. 
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Lignes télégraphiques 
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431,493 530,483 «33,090 735,129 69« 330 784,531 431,493 530,483 «33,090 735,129 69« 330 

VEn 1920-1921, l'exploitation des estacades e t des glissoires a été affermée à des compagnies 

IV.—LES INDIENS DU CANADA.1 

Les Indiens du Canada forment une population d'environ 109,000 âmes. Leur 
nombre ne varie guère, mais il a plutôt une propension à s'accroître, nonobstant 
l'opinion généralement accréditée de la lente extinction de cette race. Avant 
de subir les effets déprimants de la civilisation orientale et avant d'être décimés 
par les nombreuses guerres auxquelles ils prirent part, les Indiens et les Esquimaux 
étaient indubitablement beaucoup plus nombreux; malheureusement, il n'existe 
aucune information sûre, relativement à la population autochtone soit durant le 
régime français soit durant le régime anglais et l'on ne possède aucune base cer
taine de comparaison entre le passé et le présent. 

Administration.—Aux yeux de la loi, les Indiens sont des mineurs, dont 
les biens et affaires sont gérés par le département des Affaires Indiennes, confor
mément aux dispositions de la loi des Indiens. Ce département est la plus an
cienne organisation gouvernementale de la Puissance, car il remonte au temps de 
la conquête. Placé autrefois sous l'autorité militaire, il ne fut absorbé par la machi
nerie administrative civile qu'en 1845. L'article 5 de l'Acte de l'Amérique Britan
nique du Nord, de 1867, place les Indiens du Canada, et les terres réservées à leur 
usage sous la juridiction du gouvernement fédéral; plus tard, en 1873, une loi du 
parlement canadien (S.R. chap. 81) attribuait au Ministre de l'Intérieur les fonc
tions de Directeur Général des Affaires Indiennes et, à ce titre, lui confiait l'admi
nistration des biens meubles et immeubles des Indiens du Canada. Les efforts du 
département des Affaires Indiennes tendent à faire avancer ses pupilles dans la voie 
du progrès et de la civilisation; il est aidé dans cette tâche par des agents, qui 
incitent les Indiens à se'fixer au sol et à se livrer à des occupations utiles. 

Le système de réserves, par lequel de vastes territoires ont été affectés à l'usage 
exclusif des Indiens, a été établi au Canada depuis les temps les plus reculés; il a 
essentiellement pour but de protéger les Indiens contre tous empiétements et de 
leur fournir un refuge où, sans être molestés, ils peuvent se civiliser lentement 
jusqu'au moment où il sera possible de les absorber parmi les autres citoyens. 

Des territoires, appelés réserves, ont été attribués aux différentes peuplades 
indiennes de la Puissance, selon leurs besoins respectifs, leurs occupants étant 
placés sous la surveillance d'agents locaux, au service du gouvernement fédéral. 

' K3e nui suit est un extrait de l 'article du Dépar lement des Affaires Indiennes, paru dans.l'éditirai de 
1921 Ce qui concerne les dialectes et origines de la population indienne ses occupations 1 hygiène, la salu
br i té et lc^habi ta t ions que l'on trouvera pages 803-811 de l 'édition de 1921, n'est pas répète ici. 


